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SOCIETE AUXILIAIRE DU MUSEE

RAPPORT DU PRESIDENT

Exercice 1925

Mesdames, Messieurs,

Annee qui s'est ecoulee a ete line periode de grande activite pour le

Comite de notre Societe qui a eu ä traiter deux operations impor-
tantes:la vente de la collection d'etains de M. Edouard Audeoud
et le transfert des boiseries des Delices au Musee.

Avant de vous rendre eompte en detail de ces acquisitions, je
tiens ä vons donner quelques renseignements sur la marche

administrative de notre Societe.

Membres. — Le nombre de nos membres a passe de 352 a 345, en diminulion
de 7 sur l'annee derniere.

Comite. — Nous avons eu le regret de recevoir la demission de M. Pierre
Lansel, qui faisait partie de notre Comite depuis quelques annees. M. Lansel est

oblige de quitter Geneve, momentanement, nous l'esperons, pour des raisons de

famille. Nous avions grand plaisir ä le voir assister ä nos seances, aussi souhaitons-
nous qu'ä son retour ä Geneve il veuille bien nous accorder encore le concours de

sa preciensc collaboration.
Les membres suivants du Comite viennent en reelection cette annee:

MM. Lucien Brunei
Edouard Kunkler
Henri de Ziegler

qui sont tous reeligibles pour trois ans.
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Achats. — Etains. —• Vous vous rappelez que, l'annee derniere, uous avions
acquis la collection d'etains de M. Ed. Audeoud, sur la quelle nous avions fait un
premier versement de 10.000 francs qui figure au bilan du 31 decembre 1924.

Nous tenons ici ä remercier tout specialement M. Audeoud de la faveur qu'il
nous a faite en nous reservant la preference pour l'achat de sa collection ä des
conditions avantageuses. C'etait, pour nous, une occasion unique de completer les series
du Musee, plus particulierement en ce qui concerne Geneve et la Suisse romande.
Nous avons maintenant une salle reservee aux etains qui se trouve ä cote des salles
de Zizers et qui contient de magnifiques specimens de l'art du potier d'etain dans
notre pays.

Le Comite de notre Societe avait decide apres mure reflexion de mettre en vente
]a totalite de la collection et de racbeter aux encheres les pieces qui lui paraissaient
interessantes pour le Musee.

Le resultat do cette operation a ete excellent, car la vente aux encheres faite ä

Zurich, au Savoy Hotel, par les soins de MM. Mincieux et Kundig, a reuni un grand
nombre d'amateurs et a eu un grand succes.

L'etablissement du catalogue par M. Mincieux a demande un travail considerable.

II eomprend, en effet, 626 rubriques pour un nombre d'objets s'elevant ä

900 environ. Ge catalogue illustre a ete envoye a un grand nombre d'amateurs de notre

pays et nous avons egalement fait proceder ä quelqae publicite dans les journaux.
La vente a dure deux jours entiers et une delegation de notre Comite composee

de M. Ernest Naef et de votre President a assiste ä toutes les encheres et a mise les

pieces qui interessaient le Musee.

Nous avons ainsi achete 124 etains divers comprenant: des benitiers, 3 paires
de burettes d'eglise avec leurs plateaux, une paire de chandeliers d'eglise du XVIIIe
siecle, d'une tres belle ornementation et en parfait etat de conservation; 2 grandes
semaises (vases pour la communion) piovenant de l'atelier I. I. Boiel ä Neuchätel,
XVIIIe siecle, pieces qui sont extremement rares, ainsi qu'une grande semaise

genevoise de Lacombe marquee de l'annee 1868. Puis nous avons acquis diverses
channes genevoises, dont une de Gabriel Charton, poingon de 1609 avec armoiries de

Geneve, une autre avec le poingon de Pierre Royaume (Geneve 1609); d'autres
channes; une vaudoise avec poingon de Fr. Reuchlin (Lausanne XVIIIe siecle),

trois neuchäteloises avec poingons de Louis Perrin et de F. Perrin (Neuchätel, XVIIIe
siecle) et de Jonas Huguenaud (1686); une bernoise avec le poingon de I. G. Gruter

(XV1P siecle); une fribourgeoise datee de 1715; une bäloise datee de 1751, puis

une grande channe ä bras de forme bernoise, portant le poingon d'Andre Utin, ä

Vevey. Cette marque d'un potier vaudois sur une channe bernoise est extremement

rare et cette piece qui porte la date de 1767 a ete tres disputee.
Notre choix s'est porte, en outre, sur une channe ä pans, forme heptagonale,

datee de 1787, de Stein am Rhein; une grande channe, forme cloche de Saint-Gall
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(XVIIIe siegle), 2 canettes dont 1'une avec le poingon de Bale et l'autre avec le

poingon de Pierre Royaume (1609) et celui de Samuel de Tournes, libraire ä

Geneve (1628-1695), une collection de mesures dont une partie porte les poingons de

Royaume et deLacombe; enfin, un certain nombre d'ustensiles cle menage: cafe-

tieres, theieres, legumiers, soupieres, rechauds, etc. ; une grande fontaine style
Louis XV avec le poingon de J. F. Morel, a Geneve, une coupe sur pied portant
au centre des armoiries gravees et l'inscription suivante: «Donne a l'Egiise
cl'Ormont-Dessus par F. L. Dupraz, Pasteur, le jour du Jubile, l'an 1728 », D. B.

Ramel, sculpsit ; toute une serie de plats graves, parmi lesquels je citerai un

plat portant le poingon de 1'Hostel Dien, aux armes de Geneve, avec poingon
de Jean Bourrelier 1719 (Geneve); un plat de tir (1719), avec le poingon de la
Navigation; plusieurs autres

plats de tir tres interes-
sants pour l'histoire de

Geneve sur lesquels nous
relevons les inscriptions
suivantes:« Au plus beau

coup de l'Escouade Melli
tire le 20 octobre 1776»

(poingon de J. F. Morel);
« Prix ofTert par leCitoyen
Philippe Bonnet, capitai-
ne commandant la Garde
Nationale sedentaire de

Celigny le 25 thermidor
en 6 (sic)\ «Pour tout le monde, donne par Paul Binet, caporal», poingon de

Jean Charton (1724).

Enfin, nous nous etions assures deux channes genevoises tres interessantes pour
nos collections, car elles portent les poingons de Jacob Contenson (1609-1656) et de
Jacob Brunet (1609).

Ce sont les seules pieces connues qui portent ces marques. Ces deux channes ont
figure dans le catalogue, mais n'ont pas ete mises en vente.

Si nous avions du acheter ces etains en vente publique, ils nous seraient revenus
a 14.751 francs, plus 10 % de droits a payer, soit 16.226 francs, tandis que nous
n'avons debourse effectivement que 2.752 fr. 65, tons frais compris.

Nous avons ete fort heureux du resultat de cette vente pour notre Societe et
nous pouvons etre reconnaissants ä M. Ernest Naef, qui nous avait vivement engages
ä prendre cette operation pour notre compte.

Le Musee avait bien voulu nous assurer une subvention s'elevant ä la moitie
du coüt total des achats eventuels, avec un maximum de 6000 francs. Nous n'avons

Fig. 1. — Imposte en fer forge, du Salon des Delices, avec initiales
de Jean-Jacques Mallet.
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pas eu besoin cle recourir ä son aide, mais nons lui savons gre neanmoins de Pappui
qu'il nous a donne en cette occasion.

Nous serons certainement obliges dans l'avenir de proceder äl'achat de collections
completes et a leur realisation dans les memes conditions que la collection Audeoud.

Les objets d'art se trouvent souvent, de nos jours, accumules dans des collections

privees et il n'est guere facile de les acheter autrement qu'en courant le risque
de les acquerir en bloc. G'est dans ces circonstances que nous pouvons rendre de

grands services an Musee en nous chargeant de ces operations qui, par leur nature
commerciale, ne conviennent pas ä une administration publique.

Boiseries des Delices. — Au mois de fevrier 1925, M. E. A. Dunand, regisseur,
informait la Direction du Musee que les proprietaires de l'ancien chateau Voltaire,
aux Delices, seraient disposes ä ceder au Musee la decoration du grand salon cles

Delices ä des conditions tres favorables (fig. 1-3).
A la demande de M. Deonna, notre Comite examina d'une fagon tres attentive

le transfert eventuel de ces boiseries au xMusee. Nous nous sommes rendus plusieurs
fois aux Delices et apres avoir reconnu la valeur de ces boiseries confirmee par divers

experts, nous avons charge M. Gamoletti, architecte, d'accord avec la Direction du

Musee, d'etablir un devis pour le transport des dites boiseries dans une salle des

Casemates. Ce n'est pas sans peine que nous avons trouve un emplacement qui put
leur convenir.

Vous savez que le Musee a ete constrnit dans un but determine, que la disposition
des salles a ete calculee de fagon a reunir des collections qui existaient dejä on des

ensembles comme ceux de Zizers dont Pacquisition etait faite. Une seule salle pouvait
finalement convenir pour exposer ces boiseries: celle qui fait pendant au salon Liotard.

M. Gamoletti, Parchitecte du Musee, a bien voulu se charger de faire un plan

pour l'amenagement de cette salle.

Nous avons done decide d'accepter Poffre faite au Musee par les proprietaires
des Delices de nous ceder ces boiseries ä un prix tres modere, comprenant surtout
la remise en etat du salon.

Nous sommes tres reconnaissants ä M. Dunand d'avoir facilite, par son obli-

geante entremise, Pacquisition de pieces qui ont un reel interet artistique et his-

torique.
Dependant, je tiens bien a etablir tout de suite que ces boiseries des Delices

ne sont pas celles qui decorajent la maison de Voltaire au temps oil il Phabitait.

Voltaire, en effet, est arrive aux Delices en 1748, oil il resta une dizaine d'annees.

H a revendu, en 1765, cette propriete ä la famille Tronchin, qui la lui avait cedee

autrefois en s'engageant a la reprendre le jour oil cela lui conviendrait.
Gomme le sculpteur Jaquet est ne seulement en 1754, il n'a pu executer ce

travail avant 1780 on 1782. On ne pent douter un instant que ces boiseries ne soient

son oeuvre, car elles portent nettement la marque de son style.
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Les Delices etaient nn domaine important qui allait de la Servette au Rhone;
la maison a du etre construite par Gedeon Mallet on par son fils Jean-Jacques
Mallet, au commencement du XVIIIe siecle. Quand Voltaire desira s'y installer, le

Conseiller Frangois Tronchin 1'acquit au nom de son frere, Jean Robert Tronchin, et

en ceda la jouissance a son ami Voltaire.

Fir. 2. —• Plan du Salon des Delices.

Le conseiller Tronchin, grand protecteur des arts, vint y loger apres le depart
de Voltaire et comme il s'etait interesse des le debut ä la carriere de Jean Jaquet,
il est infmiment probable que c'est lui qui chargea le sculpteur genevois de la
decoration du Salon des Delices, a la fin du XVIIIe siecle. C'est Tronchin qui avait envoye
Jaquet a Paris en 1770 et l'avait fait entrer en apprentissage chez le sculpteur

4
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Pajou. C'esb aussi grace a Tronchin que Jaquet put faire un voyage d'etudes en
Italie en 1795.

M. Deonna a publie dans La Sem nine litteraire du 2 j anvier de cette annee une
notice historique fort interessante sur les Delices, et je la signale ä ceux que le sujet
interesse.

Les boiseries que nous avons acquises comprennent: une grande cheminee en
marbre avec glace et encadrement; une grande console ä quatre pieds, deux petites
consoles avec glace, deux autres encadrements de portes avec panneaux decoratifs,
un panneau qui etait au dessus de la porte d'entree et qui est une piece magnifique.

Dans le courant du siecle dernier, le salon des Delices a subi diverses transformations

et quelques panneaux de boiseries ont clisparu, mais les sculptures les plus
importantes sont restees dans un etat de conservation remarquable.

M. Blondel, conservateur du Musee du Vieux Geneve a fait executer un releve

exact du salon des Delices, tel qu'il etait, car il n'a pas ete possible de le reconstituer
an Musee, les lieux ne s'y pretant pas.

Nous avons fait toute cette operation en compte a demi avec le Musee et, nous
somraes fort heureux du resultat, car nous ne possedions pas de boiseries de Jaquet
de cette epoque, Celles du salon de Cartigny qui sont egalenient son oouvre etant
beaucoup plus reroutes.

11 nous faudra encore completer l'ameublement du salon en trouvant un mobilier
du meme style et divers autres objets decoratifs tels que garniture de cheminee, etc.

qui lui dormeront un aspect plus anime.

Pastel de Liotard. — Ce j)eintre genevois est dejä fort bien represents an Musee

et nous possedons quelques-unes de ses meilleures oouvres: trois de ses portraits
par lui-meme, le portrait de Mme d'Epinay, celui du syndic Mussard, mais aucuu
d'entre eux n'est aussi emouvant que le portrait par lui-meme, tres age, qui est

entre an Musee l'annee derniere. C'est un veritable chef-d'oeuvre d'une facturc
si moderne que Ton en reste stupefait. 11 est impossible, quand on a vu cette figure

etrangement souriante, de l'oublier jamais.
Liotard a reussi ä mettre dans ce tableau une vie interieure intense; nous

nous trouvons certainement la devant une ceuvre des dernieres annees de sa vie

(on sait qu'il a vecu jusqu'a 87 ans), oü il a mis toutes les ressources de sa longue

ex|>erience de portraitiste. Quoiqu'il ne soit pas signe, personne n'a mis en doute

l'authenticite de ce tableau qui ressemble, du reste, fort au portrait ä l'huile que
le Musee possede, mais qui est d'une tout autre qualite.

Tableau de Marquet. — La Commission du Musee a decide d'acquerir de temps
ä autre des oeuvres de peintres frangais pour continuer la serie que le Musee

possede deja et qui compte, eutre autres, des Corot, Delacroix, Pissaro, Sisley,

remarquables.



Fig. 3. — Un des panneaux du Salon des Delices
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Parmi les tableaux que le conservateur avait fait venir de Paris, la Commission

a porte son choix sur un Guerin et nous avons retenu un Marquet. Ce peintre
est dejä tres connu en France; Part avec lequel il simplifie des paysages en retenant
les lignes essentielles donne un caractere tres particulier a ses ceuvres. Le tableau
qui est entre au Musee est un paysage clu bord de la mer en Tunisie.

Tableau (Tllhy. — Vous serez peut-etre snrpris de voir le nom de ce peintre
genevois parmi nos acquisitions de cette annee. Je crois que 1'on ne reconnait pas
encore assez la valeur cle notre compatriote comme paysagiste; si Ton faisait line
exposition retrospective cle ses ceuvres, ce serait une revelation pour plus d'une

personne.
La rue de village que nous avons eu la chance de trouver est un tableau d'une

qualite toute particuliere dans l'oeuvre d'llhy. Cest pourquoi nous n'avons pas
hesite a l'acquerir pour notre galerie de peintnre contemporaine.

Divers. — Nous avons fait reproduire pour le Musee clu Vieux-Geneve cinq
photographies anciennes de notre ville qui doivent dater de 1850 ä 1860; ce sont
des vues de la Jonction et de la porte cle Neuve faites sur papier alb limine et

sensibilise qui sont fort interessantes au point de vue historique.
Sur la demancle de l'archiviste cantonal, M. Paul Edm. Martin, nous avons

donne aux archives cle l'Etat une subvention clestinee a l'achat d'une vitrine ofi

l'on exposera la cliarte originale sur parchemin cles Franchises d'Adhemar Fabri.
Ce document tres interessant est souvent clemande par des etrangeis de passage

et il sera desormais visible aux Archives dans un cadre approprie.

Le president: Emile Darier.

RAPPORT DU TRESORIER

Mesclames, Messieurs,

Le bilan de notre Societe s'est encore ameliore cette annee par suite cle la hausse

des cours pendant 1925. Vous pourrez constater que la perte sur notre compte
ordinaire s'est encore reduite de Fr. 11.015,40 a Fr. 7.718,85. Le Fonds Gillet

presente une reserve de Fr. 11.225,65, au heu de Fr. 6.291,70. Nous verrons bientöt

arriver le moment oü les pertes provenant de la guerre seront completement amorties

pour le compte titres ordinaire.
Nous avons encore fait quelques arbitrages; pour le compte ordinaire, nous

avons vendu avec benefice:
11 obligations 4 % Societe Franco-Suisse pour I'lndustrie electrique,

et achete, en reemploi:
des obligations 4 % Ville de Copenhague 1910/11.
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Pour le Fonds Gillet, nous avons vendu ä 80 %:
$ 3.000,— cap. oblig., 5% Macon Dublin & Savannah 1947, titres qui n'offraient

pas des garanties süffisantes et nous avons acliete en reemploi des obligations
5 % Argentin 1909 /45 dont les coupons sont payables en dollars ou en livres sterling.

Enfin, nous avons echange $4.000,— 5 % % Suisse 1946 contre des obligations
'! 1 % Ville de Geneve 1889, 1893 et 1898.

Les revenus se sont eleves ä Fr. 7.323,15 et les cotisations ä Fr. 1.666,75, soit

au total: Fr. 8.989,90.
Les frais generaux ont passe ä Fr. 3.156,05 parce qu'ils comprennent notre

contribution a la Revue Genava pour les annees 1924 et 1925.

Nous avons fait des acquisitions pour Fr. 13.867,75 et avons absorbe le soldo

reporte de l'an dernier, soit Fr. 5.065. Nous avons anticipe sur les recettes de

1926 pour Fr. 2.968,90. Cela s'explique par les achats importants faits en 1926

que le President vous a signales dans son rapport.
Le compte d'ordre de Fr. 2.500, que vous voyez figurer dans le bilan, provient

d'une subvention que le Musee nous avait demandee pour un achat qui n'a pas eu
de suite. Le Musee nous a rembourse cette somme au commencement de cette
annee.

Nous sommes heureux cie constater qu'avec un budget assez modeste, puisqu'il
n'atteint pas Fr. 10.000 annuellement, nous pouvons neanmoins etre utiles au
Musee dans de nombreuses circonstances.

Le Tresorier: Guillaume Fatio.

Bilan au 31 Decembre 1925.

Actif.

Titres divers
Titres du Fonds Gillet
Difference d'evaluation

sur titres divers
llentsch, Forget & C°

Gompte d'ordre
Solde de l'exercice

Fr. 69.805,40
88.395,10

7.718,85
1.038,75
2.500,—
2.968,90

Pass if.

Membres a vie
Fonds capital, capital

inalienable, legs et
dons d'Hoiries

Fonds Vieusseux
Fonds Gillet

($ 20.000 capital)
Reserve pour difference

devaluation sur titres
Fonds Gillet

Darier & G°

Fonds Agasse

Fr. 17.450,—

11.536,75
50.000,—

80.146,-

11.225,65
1.868,60

200,—

Fr. 172.427.— Fr. 172.427.
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Compte de Profits et Pertes.

Do it. Avoir.

Frais generaux Fr. 3.156,05 Solde ancien Fr. 5.065,—
Objets achetes ...» 13.867,75 Revenus provenant des

Fonds de la Societe. » 3.277,35
Revenus du Fonds

Gillet » 4.045,80
Cotisations » 1.666,75
Solde ä nouveau ...» 2.968,90

Fr. 17.023,80 Fr. 17.023,80

Valeur des objets achetes ou regus en dons par la Societe Auxiliaire
et remis au Musee de Geneve du 14 avril 1897 au 31 decembre
1925 Fr. 217.017,65

RAPPORT DES VERIFICATEURS DES COMPTES

Mesdames, Messieurs,

Nous avons procede ä la verification des comptes de la Societe Auxiliaire du
Musee conformement ä la charge que vous nous avez confiee.

Nous avons constate la parfaite regularity des ecritures; les pieces qui nous ont
ete presentees sont conformes au Grand-Livre, en sorte que nous vous proposons de

donner decharge au Tresorier pour la gestion de fexercice clos le 31 decembre 1925.

Nous tenons ä relever famelioration interessante de la valeur des titres du
Portefeuille. Elle est due, non seulement a l'elevation des cours, mais a d'heureux
arbitrages faits par notre tresorier et nos banquiers, notre President en particulier.

Nous devons a ces Messieurs notre sincere reconnaissance et nous vous invitons
ä vous y associer de tout coeur.

Geneve, le 28 avril 1926. Les verificateurs de comptes:

Jacques Martin.
Leon Bovy.
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